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RAPPORT DE VISITE DU 20/02/2017 
 

 

 

1.1  PRESENCE DES PARTIES : 

 

PROPRIETAIRE : 

/ 

 

1.2  LA MISSION : 

 

16/01/2017 

Le bureau ROSSIGNOL (syndic) demande une expertise de la toiture d’un bloc de la 

résidence COTE JARDINS rue de Jardins 36 à BASTOGNE qui consiste à : 

 Etablir un constat précis du problème ; 

 La/les solution(s) à envisager. 

 

 

1.3  REMISE DES PIECES DU DOSSIER : 

 

16/01/2017 

Réception d’une demande d’offre. 

30/01/2017 

Réception d’une copie des plans et cahier des charges de l’immeuble. 

20/02/2017 

Réception de 3 photos de l’entreprise BALAND. 
 

 

1.4. VISITE DES LIEUX 

 

1.4.1. REMARQUES PREALABLES : 

Comme proposé par le syndic, nous avons contacté la SLP HAUTE ARDENNE afin d’avoir 

les accès nécessaires aux lieux.  

En présence des locataires (ou voisins), nous avons visité les logements suivants : 

 PAPA Maria : Rues des Jardins 36 C8 ; 

 THILGES Patricia : Rue des jardins 36 C5 ; 

 LABARILLE Giosa : rue des Jardins 36 C3 ; 

 CATHAN M-N : Rue des Jardins 36 C2. 

 

De manière générale, les logements visités étaient en parfait état d’entretien et aucune 

dégradation particulière (autre que celle reprise ci-dessous) n’a attiré notre attention. 

 
 

1.4.2. CONSTATS : 
 

1.4.2. A  PRÉSENCE DE MOUSSE 

Au premier regard, nous constatons une présence de mousse à différents endroits de la 

toiture. 

La mousse semble se concentrer d'avantage aux endroits suivants : 
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PARTIE HAUTE DE LA TOITURE 

Très visible sous la verrière. 

 

PHOTO 01 

 

 

 

PHOTO 02 
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AUX DROITS DES BARBACANES  

Aux droits des zingueries des barbacanes (noues fermées). 

 

 

PHOTO 03 
 

Dans une moindre mesure, il est également à relever la présence de mousses aux droits 

des barbacanes des autres ailes de la résidence. 

 

 

PHOTO 04 
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1.4.2. B  MOISISSURES DES LATTES ET DES CONTRELATTES 

Après avoir consulté l'entreprise BALAND (qui avait déjà visité les lieux le 30/09/2016), il est 

également à constater un problème de noircissures au niveau du lattage et du 

contrelattage. 

 

 

PHOTO 05 

 

1.4.2. C  VERRIÈRES 

  

 PHOTO 06 
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Les problèmes suivants semblent être constatés au niveau des verrières : 

 Des infiltrations d'eau au pied de la verrière (dans plusieurs logements) ; 

 De la condensation au niveau des structures métalliques (pont thermique et/ou 

problème d'étanchéité à l'air ?). 

 

 

PHOTO 07 
 

 

PHOTO 08 
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1.4.2. D  BARBACANES 

Plusieurs infiltrations aux droits des rives latérales des barbacanes sont relevées. 

  

PHOTO 09 

 

 

PHOTO 10 
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A certains endroits, nous avons également constaté des infiltrations aux pieds des châssis 

en triangles (provenant du châssis ou d’un problème de raccord toiture/châssis). 

 

 

PHOTO 11 

 

 

De manière plus accessoire, un problème d'ouverture (impossible) de certains châssis 

des barbacanes (en triangle). Entretien difficile... 

 

1.4.2. E  TÂCHES VISIBLES AU PLAFOND DES LOGEMENTS 

Plusieurs traces (coulées brunâtres) sont visibles aux droits des joints des panneaux 

autoportants  
 

 

PHOTO 12 
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PHOTO 13 

 
 

 

1.4.2. F  NOMBREUSES FISSURES 

De nombreuses fissures sont constatées aux droits des murs d'appuis des panneaux 

autoportants. 

 

 

PHOTO 14 
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PHOTO 15 

 

1.4.2. G  CONDENSATION 

Excepté au niveau de la structure métallique des verrières, il n'a été constaté aucun 

problème particulier d'humidité ou de manque de ventilation des logements visités. 

Des extractions (naturelles et mécaniques) sont bien présentes dans les salles de bains 

(sous toiture). 

 

 

PHOTO 16 
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1.4.3. CAUSES PROBABLES 
 

1.4.3. A  PRÉSENCE DE MOUSSE 

De manière générale, la présence de mousse pourrait s'expliquer par un simple manque 

d'entretien. 

Dans le cas présent, au vu des constats de l'entreprise BALAND et de moi-même, un 

manque de ventilation au niveau du support des ardoises, des entrées d'eau au droit de 

la verrière et des barbacanes ou un éventuel problème de recouvrement insuffisant des 

ardoises, expliqueraient la présence accrue de mousse. 

 

1.4.3. B  MOISISSURES DES LATTES ET DES CONTRELATTES 

Comme vous pourrez vous en rendre compte, l'intervention de Mr BALAND met en 

évidence un problème de présence d'humidité plus ou moins importante et permanente 

en partie inférieure des ardoises. 

Dans le même sens que la présence de mousse, un manque de ventilation ou la 

présence d'entrée d'eau pourrait également expliquer ces moisissures.... 

 

1.4.3. C  VERRIÈRE  

La présence de condensation en partie inférieure de la structure métallique pourrait 

s'expliquer de plusieurs manières différentes qui peuvent également se combiner entre 

elles. 

La condensation visible semble provenir de l'intérieur des logements en se déposant sur 

la paroi la plus froide. La structure métallique de la verrière semble ne pas avoir de 

coupure thermique (non isolée) et dès lors, un pont thermique semble inévitable. 

Vu l'importance de cette condensation à certains endroits bien précis, il n'est pas à 

exclure un problème d'étanchéité à l'air (courant d'air) entre les panneaux de 

polycarbonate, la structure métallique et l'intérieur du logement.... 

Cette verrière n'étant pas réalisée comme dessinée sur les plans, il est difficile d'être plus 

précis sans investigations complémentaires intrusives. 

 

1.4.3. D  BARBACANES 

A première vue et sans investigations complémentaires, les infiltrations aux droits des 

barbacanes semblent être liées à un problème de zinguerie. 

Un éventuel problème de solin accentué par la présence de mousse dans les noues 

peut expliquer les infiltrations constatées à proximité des barbacanes. 

 

1.4.3. E  TACHES VISIBLES DANS PLAFOND DES LOGEMENTS 

Il semble indéniable que l'eau (ou humidité) présente au-dessus des panneaux 

autoportants  s'infiltre au travers des joints des panneaux avant de réapparaître en partie 

inférieure de ceux-ci (plafond des logements). 

A noter qu'un éventuel manque de ventilation des logements semble à exclure à ce 

stade puisque les problèmes ne sont pas constatés dans les locaux humides (alors même 

que la salle de bains est en sous-toiture).... 

 

1.4.3. F  FISSURES 

Les fissures présentes pourraient s’expliquer par une dilation horizontale des panneaux 

autoportants de toiture et/ou l’absence de joint de dilatation entre ces panneaux 

autoportants et les cloisons de 9 cm. 
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1.5.  TRAVAUX A ENVISAGER POUR MISE EN ORDRE 

 

1.5.1. REMARQUES PREALABLES : 

Les propositions ci-dessous visent à orienter les travaux nécessaires à la pérennisation de 

l’immeuble tout en ayant à l’esprit le coût de ceux-ci, l’impact des travaux sur les 

habitants, etc.... 

 

1.5.2. TRAVAUX A ENVISAGER : 
 

1.5.2 A  PRÉSENCE DE MOUSSE 

Un simple nettoyage de la couverture pourrait supprimer cette problématique mais ne 

semble pas d’un grand intérêt au vu des solutions préconisées ci-dessous. 

A noter de manière accessoire que, vu l’année de construction, sans inventaire, la 

présence d’amiante n’est pas à exclure pour les ardoises artificielles. 

 

1.5.2 B  MOISISSURES DES LATTES ET DES CONTRELATTES 

Une présence d’humidité étant concentrée à cet endroit, il est préconisé la dépose 

complète de la couverture de toiture (ardoises, lattage, contrelattage et zinguerie 

verrières, barbacanes, etc...) ainsi que le remplacement par une nouvelle couverture 

(correctement ventilée). 

 

1.5.2 C  VERRIÈRE  

La réparation des verrières est envisagée des manières suivantes : 

 

DETECTION ET REPARATION DE CHAQUE POINT PROBLEMATIQUE 

Tout d’abord, un relevé exhaustif de tous les points problématiques de la verrière. Une 

dépose partielle au droit de chaque problème et repose après réparation pourrait ainsi 

être réalisée.  

Cette intervention permettrait logiquement de rendre l’immeuble « un minimum 

étanche » mais ne permet malheureusement pas de régler tous les problèmes (ponts 

thermiques, etc...).  

 

REMPLACEMENT COMPLET DE LA VERRIERE 

En partant du constat que l’ensemble de la couverture est remplacée, il semble 

opportun d’envisager un remplacement complet de la verrière. 

Cette nouvelle structure permettrait de régler l’ensemble des points problématiques liés 

à la verrière, et ce, de manière durable.  

 

1.5.2 D BARBACANES 

Ce point est sans objet dès lors que le remplacement de la couverture est préconisé au 

point 1.5.2 B ci-dessus. 

Une attention particulière et/ou un entretien devra néanmoins être apportée aux châssis 

en triangle (pourtour, seuil, quincaillerie, etc...). 

 

1.5.2 E TACHES VISIBLES AU PLAFOND DES LOGEMENTS 

Le problème des infiltrations étant solutionné par le remplacement de la couverture 

préconisé au point 1.5.2 B ci-dessus, un nettoyage et remise en peinture est à prévoir 

dans le cadre de la remise en état des logements. 

 

1.5.2 F FISSURES 

A ce stade, la consolidation des murs semble difficilement envisageable actuellement 

(sans démolition et reconstruction d’un nouveau mur). 

Dès lors que la stabilité de la construction n’étant pas actuellement menacée, il est 

proposé une simple réparation apparente des fissures. 
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Dans ce sens, plusieurs solutions suivantes peuvent être envisagées : 

Soit :  

Simple ragréage de fissures au moyen de joint souple à réaliser lors de l’intervention du 

peintre (prévue au point 1.5.2 E ci-dessus). 

Soit :  

Pose d’une contrecloison type bardage, plaques de plâtre ou autre (en complément ou 

remplacement de l’intervention « peinture » (prévue au point 1.5.2 E ci-dessus). 

 

 

 

 

 

 

Fait à GOUVY le 09/03/2016 
 

 
 

Joel SYNE 

Architecte 


